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DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MARS 2026 

 
 
Date de la convocation :  
 
20/03/2026 
 
 
EFFECTIF LÉGAL : 19 
 
 
EFFECTIF EN EXERCICE : 19 
 
 
EFFECTIF VOTANT : 19 
 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-six mars à dix-neuf heures et quarante-cinq 
minutes, les membres du Conseil Municipal, régulièrement convoqués, se sont 
réunis, en séance publique ordinaire, salle du conseil en mairie, sous la 
présidence de Jérôme MELI, Maire. 
 

Etaient présents : Didier BEAUVILLAIN, Pascale BENGIN, Peggy 
BOQUILLON, Laurent BRISSON, Bruno CASEZ, Alain COYOT, Virginie 
GONCALVES, Maïté LEFEBVRE, Chantal MAILLY, Jérôme MELI, Agnès 
PETYT, Michel PETYT, Floriane THIELAIN, Yves WAYEMBERGE, Maxime 
DESSAINT, Nadine PRUVOT. 
 

Etaient absents :.  
 

Ont donné pouvoir :  Isabelle GALLOIS à Pascale BENGIN , Laurent HUTIN à 
Floriane THIELAIN, Mathieu WARENGHEM à Jérôme MELI. 
 

Quorum : fixé à 10 membres présents, atteint 
 

Secrétaire de séance : Bruno CASEZ 

 

Objet de la délibération : INDEMNITES DES ELUS. 
 

Numéro de la délibération : délibération 2026-017 
 
Le Maire rappelle :  
Les fonctions de maire, d’adjoint, de conseiller municipal délégué notamment, sont en principe exercées 
à titre gratuit en application de l’article L.2123-17 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
Toutefois, pour compenser les charges et les pertes de revenus liées à l’exercice de ces mandats, les 
articles L.2123-18 et suivants du CGCT prévoient l’application d’un régime indemnitaire pour les élus 
exerçant certaines fonctions. 
Ces indemnités ne présentent pas le caractère d’un salaire, d’un traitement ou d’une rémunération, mais 
sont imposables à l’impôt sur le revenu selon les règles applicables aux traitements et salaires, et 
soumises au prélèvement à la source, à la CSG, à la CRDS ainsi qu’à une cotisation retraite obligatoire 
(Ircantec). 
Elles sont compatibles avec les revenus d’activité, les allocations de chômage et les pensions de retraite. 
Elles constituent une dépense obligatoire pour les collectivités qui les octroient.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2123-20 à L 2123-24 ; 
Vu le décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 revalorisant l’indice brut terminal de la fonction publique depuis 
le 1er juillet 2022 ; 
Vu le budget communal ; 
Considérant que lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, à l'exception 
de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération dans les trois mois suivant l'installation du conseil 
municipal ; 
Considérant que toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d'un ou de 
plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant 
l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal ; 
Considérant que les assemblées délibérantes sont tenues de fixer les indemnités de fonctions des élus 
concernés dans la limite des taux maxima prévus par la loi ; 
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Considérant que le maire va percevoir une indemnité de fonction fixée à un taux maximal de par la loi et 
que le conseil municipal n’a pas à délibérer sur ce taux et ne peut de lui-même la diminuer ;  
  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE par vote à main levée : 
  
Que le montant des indemnités de fonction des adjoints et des conseillers délégués est, dans la 
limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d'être 
allouées aux titulaires de mandats locaux par l'article L 2123-23 du code général des collectivités 
territoriales, fixé aux taux suivants : 
 
- Premier adjoint : 19,80 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- Deuxième adjoint :  15.70 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- Troisième adjoint :  15.70 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- Quatrième adjoint : 15.70 % de l'indice brut terminal de la fonction publique  
- Cinquième adjoint : 15.70 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- Conseiller délégué : 5,14 % de l'indice brut terminal de la fonction publique  
 
Que l'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux articles L 2123-22 à L 
2123-24 du code général des collectivités territoriales ; 
Que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de 
la valeur du point de l'indice et payées mensuellement ; 
 
Qu'exceptionnellement, suite au renouvellement général des conseils municipaux, la présente délibération 
est applicable à compter de la date d'entrée en fonction du maire, des adjoints et conseillers délégués par 
le maire ;  
Que les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction sont inscrits au budget 
communal. 
 
 
Résultat du vote : 17 voix POUR, 2 abstentions. 
 
 
Pour extrait conforme, 
Fait et délibéré en séance du jour, mois et an ci-dessus mentionné, 

 
Le Maire,          Le secrétaire de séance, 
 
Jérôme MELI .         Bruno CASEZ. 
 
 

 
 

Acte rendu exécutoire par sa publication 
et sa transmission en Sous-Préfecture 
de Cambrai le 27/03/2026. 


